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Parc Surville - Route de Chancy - Chemin de Surville
Chemin des Erables

30.11.2011

ChE
LCY

Direction du développement urbain

Ce PLQ est accompagné de mesures paysagères relatives aux aménagements extérieurs qui complète
les dispositions du règlement type défini selon l'article 3 du règlement d'application de la loi générale
sur les zones de développement (L 1 35.01) et fait partie intégrante du PLQ.

Modif. suite enquête technique 09.08.2012 FaD

Ce plan vaut plan d'alignement au sens de l'art. 11 de la loi sur les routes (L 1 10)

Distance des 30m à la forêt 24.09.2012 FaD
24.10.2012 FaDModif. des servitudes et cessions
24.10.2012 FaDModif. tableau des droits à bâtir
10.07.2013 FaDModif. affectation bâtiment N° 20
20.02.2014 ChEModif. suite à la PO

Office de l'urbanisme

DÉPARTEMENT DE L'AMENAGEMENT, DU LOGEMENT ET DE L'ENERGIE

Aménagement (selon art. 3, al. 1, LGZD)

LÉGENDE

Limite d'emprise des constructions en sous-sol.

Alignement des constructions en surface.

Affectation : logement ; les rez-de-chaussée sont consacrés à des activités commerciales et/ou
administratives et aux locaux communs. Les bâtiments 1 et 2 sont affectés à des activités commerciales
et/ou administratives et les bâtiments 18 et 19 à des activités administratives et / ou du logement. Les rez-
de-chaussée seront libres sur 50% de leur surface. Seuls les rez-de-chaussée des bâtiment 1, 2, 3, 18 et 19
seront entièrement occupés.

 Le concept énergétique territorial (CET) (cf. art. 11 al. 2 de la loi cantonale sur l'énergie, du 18 septembre 1986 - RSG L 2 30)
établi le 31 janvier 2013 et validé le 4 juillet 2013 ( N° CET 2012-12) s'applique au présent plan localisé de quartier. Les requêtes
en autorisation de construire, qui seront soumises au Service cantonal de l'énergie, devront faire référence à ce CET.

Notes :
La surface brute de plancher (SBP) est limitée à 113'075 m2 dont 82'410 m2 de surfaces de logements, 23'315 m2 de
surfaces d'activités, 7'350 m2 (2'421 m2 + 4'929 m2) de surfaces existantes maintenues ; soit un indice d'utilisation du sol
(IUS) de 1,19 maximum et un indice de densité (ID) de 3,11.

Périmètre d'implantation des constructions projetées.
Le nombre de niveaux est indiqué sur le plan

Accès au parking souterrain  /  accès des véhicules d'intervention.

Stationnement des voitures :
Logements : 680 places habitants en sous-sol, dont 10 places "Mobility" qui seront localisées en surface.
Activités : 105 places employés en sous-sol.
Visiteurs : 60 places dévolues aux activités et aux logements dont 10 seront localisées en sous-sol.
Total : 845 places.
Les art. 5 al. 2 et 8 du réglement relatif aux places de stationnement sur fonds privés, du 23 juillet 2008 (RSG L5 05. 10) sont
réservés.
Stationnement des vélos : 940 places. Les places destinées aux bâtiments de logements seront localisées au rez et/ou en sous-
sol.

Degrés de sensibilité OPB II / III : selon indications portées sur le plan.

Périmètre de validité du plan.

Végétation existante à sauvegarder / plantation nouvelle.

Prairie fauchée / pelouse tondue.

Place de jeux.

Espace pour déchetterie.Écopoint

Passage libre et percée visuelle.

Affectation : Rez-de-chaussée : activités commerciales et/ou administratives et/ou services de proximité.
Etages : activités commerciales et/ou administratives et/ou services de proximité et/ou logements
étudiants. Affectation du bâtiment 20 : activités publiques d'intérêt général.

Périmètre d'implantation des constructions projetées.
Le nombre de niveaux est indiqué sur le plan. Les rez-de-chaussée seront libres non construit sur 30% de
leur surface, sauf pour le bâtiment 20 pour lequel il sera entièrement occupé.

Périmètre d'évolution pour la construction de balcons et / ou loggias.

Constats de nature forestière N° 2006-13, 2006-14 du 12.05.2006 et N°2013 - 33c du 28.10.2013

Bâtiments maintenus dans leur gabarit, implantation et affectation.

Aire de parcage des vélos (à titre indicatif). Les places vélos seront facilement accessibles, aisées à
surveiller et équipées contre le vol.

Vélos

Surface forestière à défricher / à compenser.

Surface carrossable.

Massif tapissant ou arbustif indigène.

Places de stationnement véhicules en surface.

Ce PLQ fait l'objet d'une étude d'impact sur l'environnement (EIE) première étape, au sens de l'article 10a LPE, ainsi que d'un
schéma directeur de gestion des eaux, qui font partie intégrante du PLQ. Les constructeurs des immeubles compris dans le
périmètre sont tenus de respecter les recommandations de l'EIE (cf. tableau  N°20 du rapport d'impact sur l'environnement -
étape1) et de participer aux coûts d'étude et de réalisation des mesures de compensation, au prorata des surfaces brutes de
plancher créées.

Bâtiments inscrits à l'inventaire Ms-i LCY 7 et 8

Limite d'implantation des constructions par rapport à la lisière forestière. La bande des 10 mètres est
inconstructible. Elle constitue une suface protégée sur laquelle aucune emprise de chantier ne pourra
empiéter.

Les accès des véhicules d'intervention se conformeront à la directive N° 7 de l'Inspectorat cantonal du feu. Chaque logement
sera accessible sans entrave par les sapeurs pompiers (art. 96 RALCI).

Les emplacements pour des postes de transformations et coffrets de distribution des Services Industriels sont réservés.

Les mesures de protection de la végétation et les projets de plantations devront se conformer notamment aux directives de la
Direction Générale de la Nature et du Paysage (DGNP) et soumis à cette dernière. Les espaces libres de construction doivent
rester non clôturés. En cas de toitures plates, ces dernières devront être soit totalement végétalisées pour créer des milieux de
substitution, soit partiellement végétalisées si intégrées à un système de production énergétique.

x ----- x Façade sans jour ou avec jour translucide sur fenêtre oscillante ou jalousie fixe sur fenêtre normale en verre
transparent. Cette disposition ne n’applique pas aux étages supérieurs du bâtiment 4 qui dépassent ceux du
bâtiment 9.

Des mesures typologiques et / ou constructives seront prises pour les pignons nord des bâtiments 3 à 8 et 11 à 15, pour les
pignons sud des bâtiments 14 à 17, pour les façades nord des bâtiment 13 et 14, ainsi que les façades des bâtiments 3 à 8,
conformément aux articles 31 et 32 de l'Ordonnance fédérale pour la protection contre le bruit du 15 décembre 1986.
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Éléments de base du programme d'équipement
(selon art. 3, al. 2, LGZD)

Eaux mélangées existantes

Servitude d'usage public au profit de la commune.

Éléments figurant à titre indicatif
(selon art. 3, al. 3, LGZD)

Bâtiments à démolir Végétation à abattre

Liaison piétonnière et cyclable (servitudes de
passage public à pied et à vélo ; aménagement à la
charge des propriétaires, leur réalisation devra être
soumise au Service d'aménagement de la
commune de Lancy).

Eaux usées existantes

Eaux pluviales existantes

Les eaux polluées et non polluées provenant de l'ensemble du PLQ
seront raccordées en système séparatif aux collecteurs appropriés du
système public d'assainissement existant des eaux de la Rampe
Quidort et du chemin des Vieux-Chênes conformément aux conclusions
du schéma directeur de gestion et d'évacuation des eaux édité par le
bureau CSD Ingénieurs SA le 24 août 2012.
Les eaux polluées et non polluées des futurs bâtiments seront
raccordées en système séparatif aux collecteurs appropriés du système
public d'assainissement à mettre en oeuvre par la commune de Lancy
aux chemins des Erables et de Surville, conformément aux conclusions
du schéma directeur de gestion et d'évacuation des eaux.

Emprise maximale de la cession gratuite au
domaine public communal.

Domaine public communal.

Domaine public cantonal.

Domaine public communal désaffecté en propriété
privée de la commune de Lancy.

Chemin des
Erables

Route de
Chancy

Rez

1er

2ème

3ème

4ème

5ème

6ème

7ème

8ème

9ème

Une modification de la localisation des droits à bâtir pourra si nécessaire intervenir sous réserve de l'accord des propriétaires concernés et du département.
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Equipement 1/2000 (art.3, al.2, LGZD)

Coupe schématique B-B

Aménagement (selon art. 3, al. 1, LGZD)

Coupe schématique A-A

Coupe schématique C-C

N
   50  m.0
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